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C- 52-05-2018 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 MAI 2018 

ADMINISTRATION GENERALE, JURIDIQUE – PROTOCOLE D'ACCORD 
TRANSACTIONNEL ENTRE MADAME B. ET LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS / SMACL 

Monsieur Elmano MARTINS , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par la Conférence des Maires, 

Sur proposition du Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles 2044 et suivants du code civil, 

Madame B. a acquis en 2008 une maison d’habitation située à Niort. En 2012, elle a 
découvert une trappe d’accès à une fosse septique pleine, alors qu’il était mentionné sur l’acte 
d’achat que la maison était raccordée au réseau d’assainissement collectif sur la base d’un 
constat délivré le 20 juin 2008 par le service d’assainissement ; 

Les anciens propriétaires pensaient que l’ensemble des installations sanitaires était raccordé 
sur le branchement exécuté par la Ville de Niort et que toute autre fosse ou autre système 
d’assainissement existant était supprimé. Les anciens propriétaires ont proposé de prendre à 
leur charge la vidange de la fosse. 

Le 23 décembre 2013, les services de la CAN ont contrôlé le raccordement au réseau collectif 
et conclu que les WC et le lave-mains n’étaient pas conformes. 

Un rapport d’expertise conclu dans le cadre de la procédure judiciaire engagée établit un lien 
de causalité entre la non-conformité de la fosse sous la maison et les remontées capillaires. 

Afin d’éviter un contentieux, les parties se sont rapprochées et ont décidé de mettre un terme 
à leur différend en trouvant un accord amiable, objet du présent protocole annexé : 

- A titre d’indemnisation la SMACL, intervenante en sa qualité d’assureur responsabilité 
civile de la CAN versera à Madame B., 17 562,12 euros en réparation des divers 
préjudices subis. 

- La CAN renonce à l’application de la redevance majorée depuis le constat de la non-
conformité jusqu’à la réalisation des travaux de remise en conformité, avec une durée 
maximale de 1 an à compter de la signature du protocole transactionnel. 

- En contrepartie, Madame B. renonce à exercer quelque recours que ce soit, 
à l’encontre de la CAN, lié au raccordement ou au défaut de raccordement au réseau 
public d’assainissement et reconnaît que son préjudice est intégralement indemnisé. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

− Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le protocole transactionnel 
joint en annexe. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Elmano MARTINS 

Vice-Président Délégué 
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